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FICHE DE POSTE 
 
 
 

Enseignant spécialisé en Etablissement Régional d’Enseignement Adapté 
 
 
 

LIEU D'EXERCICE - EREA EPINAL 

CADRE DE 
REFERENCE 

BO n°7 du 16 février 2017 (Pratique de l’Ecole inclusive et formation professionnelle 

spécialisée) 

BO n°17 du 27 avril 2017 (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté) 

CARACTERISTIQUE 
DE 

L’ETABLISSEMENT 
ET DU POSTE 

 

- L’Etablissement Régional d’Enseignement Adapté F. Georgin (Epinal) accueille une 

centaine d’élèves qui connaissent des difficultés scolaires importantes et persistantes. 

Ces élèves bénéficient très souvent d’une prise en charge éducative et thérapeutique. Ils 

sont scolarisés en EGPA ou en CAP. 

- Le candidat doit être titulaire du CAPPEI, CAPA-SH ou CAPSAIS. L’enseignant 

spécialisé assurera son service (ORS selon son corps d’origine) en EGPA soit un 

enseignement de plusieurs disciplines de niveau Collège. Un enseignant non spécialisé 

peut être nommé sur le poste à titre provisoire. 

 

COMPETENCES 

 

- Connaître le fonctionnement d’un établissement du second degré; 

- Savoir analyser les besoins éducatifs particuliers et les prendre en compte dans la mise 

en œuvre de son enseignement; 

- Savoir mettre en œuvre des pratiques pédagogiques différenciées et adaptées visant à 

redonner confiance en soi et goût d’apprendre aux élèves; 

- Travailler en équipe et avec des partenaires; 

- Avoir une capacité d’adaptation, des capacités d’écoute et de communication; 

- Assurer le suivi individuel des élèves dans le cadre d’une action éducative transversale; 

- Etre force de proposition dans l’accompagnement éducatif et pédagogique des élèves. 

 

RENSEIGNEMENTS IEN ASH 

 
 
 


